
 

 

           

Covid ? Vous avez dit Covid ?!? 
 

A Nancy, le seul mot d'ordre est... les missions ! 

 

 

 

 

 

 

La CGT pénitentiaire s'inquiète de la gestion qui est faite des cas « positifs ou 
contacts à risques » au sein du PREJ de Nancy . 
 
Comment expliquer qu’un agent parti en mission, qu’il effectue avec ses collègues pendant 
de nombreuses heures (à minima 7h10) et dans un Kangoo, se souciant de maux de tête, 
décide après son service d'aller se faire tester et BIM, POSITIF !!! 
Que celui-ci après avoir prévenu dans les plus brefs délais sa hiérarchie, personne ne prend 
alors la décision de demander aux agents qui ont effectués la mission avec ce dernier, de se 
mettre à l'arrêt en tant que "cas contact à risque", encore moins de se faire tester 7 jours 
après le contact ?  
 

L’administration ne doit-elle pas suivre les recommandations de l'ARS ??? 
Et à tout le moins de l’avertir, pour savoir quelles consignes suivre ??? 

 
Et comment expliquer (voir justifier) qu’un vendredi une mission qui tombe de nulle part, 
de transférer un détenu rapidement de l'UHSI de Nancy vers la MA de Bar-le-Duc 
(Transfert non judiciaire !), mette en danger les agents effectuant la mission ? 
 

En effet, pendant le retour des agents en Kangoo, ceux-ci 
apprennent que le détenu qui vient d’être transféré est 

POSITIF !!! 
 

Si un test avait été programmé par l’UHSI et les résultats en attente de retour, n’aurait-il 
pas été plus responsable pour la santé des agents, d’avoir le résultat avant 
d’effectuer le transfert ??  
 
Mais encore une fois, d’autres considérations comme le fait de ne pas transformer l’UHSI 
en CLUSTER ont sûrement été privilégiées ?!? 
 
Mais qu’en serait-il et qui expliquerait d’éventuelles contaminations si les agents du PREJ, 
qui se déplacent sur tous les établissements pénitentiaires de la région voir de France, mais 
également les palais de justices, venaient à être le vecteur contaminant de tous ces lieux ??? 
 
Peu importe visiblement, la seule consigne qu’on leur a donné alors est :  
 

« Restez chez vous lundi et on verra si vous avez des 
symptômes !?! » 

 
 

On croît Rêver !!! 
 

 



 

 

Cependant, les agents par professionnalisme et responsabilité sont allés voir leur médecin, 
qui les a mis à l’arrêt, pour protéger les services judiciaires, leurs collègues et leurs proches 
puisqu’étant cas contacts...  
 
Après 7 jours et leurs tests revenus négatifs, ils ont repris leurs missions, même si la 
hiérarchie a tenté de les faire revenir plus tôt, car il faut des agents pour effectuer les 
missions ! 
 

On ne sait jamais, sur un mal entendu !!! 
 
Pourquoi l'administration pénitentiaire n’applique-t-elle pas les mesures destinées à 
protéger correctement ses agents ? Pourquoi malgré les recommandations du ministère et 
la note de la DGAFP sur les mesures à prendre pendant cette pandémie concernant les 
extractions judiciaires (visioconférences, le moins de temps possible dans les geôles, heures 
de présentations le plus précis possible, éviter la concentration de détenus, etc....) l’ARPEJ 
et certains tribunaux se fichent des mesures !?! 

 
Pourquoi continuons nous de charger les véhicules autant que possible de détenus pour 
leurs jugements ? Allant même jusqu’à se retrouver parfois à une dizaine d’agents et de 
détenus dans une pièce de 15 m2 (Cour d’Appel de Nancy) au mépris de toute sécurité, 
qu’elle soit sanitaire ou non d’ailleurs ?!? 

 
 

Nous tendons les bras au cluster à Nancy !!! 
 
 

La CGT pénitentiaire dénonce et ne vous ne laissera pas 
jouer avec la santé et la sécurité des agents (et leur 

famille !!) comme bon vous semble, pour que vos 
statistiques de missions soient bonnes !!! 

 

La CGT pénitentiaire saura préconiser à ses camarades 
la marche à suivre, afin de préserver leur santé ainsi que 

celle de leurs proches. 
 

 
 
 
        Le bureau local du PREJ 
 

 

 

 


